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LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION DU PAYS DE DREUX 

• Composé de 81 communes dont 6 situées dans le département de l’Eure de la région Normandie 
 
• Superficie de 1 047 km² 
 
• Population totale d’environ 115 000 habitants soit 89 habitants/km² 
 
• Situé au carrefour de l’Ile-de-France, de la Normandie et de la région Centre-Val de Loire 
 
• http://www.dreux-agglomeration.fr/ 
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INTRODUCTION 

• En région Centre-Val de Loire, aucun organisme ne recense et suit les 
installations d’énergies renouvelables à une échelle locale.  
 

• Les données de production d’énergies renouvelables ont dues être estimées à 
partir de données statistiques établies au niveau départemental, régional ou 
national, agrémentées de clés de répartition afin d’estimer la production locale 
de chaque énergie.  
 

• Concernant les filières électriques, la clé de répartition de la production 
régionale utilisée est la puissance communale des installations de production 
d’énergie renouvelable bénéficiant des obligations d’achat. Cette donnée de 
puissance communale est mise à disposition par le SOeS et actualisée 
annuellement.  
 

• Concernant les filières thermiques il n’existe pas de sources de données 
recensant les puissances installées localement en raison du caractère auto-
consommable de la chaleur produite et non soumise à obligation d’achat. Pour 
ces filières, différents choix méthodologiques d’estimation des productions 
locales ont été retenus. 
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BIOMASSE (1) 

• Pas de production électrique recensée sur le 
territoire.  

• Production thermique quasi-entièrement assurée à partir de la filière bois sauf sur la 
commune de Prudemanche qui comporte une ISDND valorisant l’énergie depuis 2014 
(installation de stockage des déchets non dangereux) qui valorise de l’énergie thermique 
(filière biogaz). 

7 

• Pas de production d’énergie 
renouvelables recensées à partir de 
la méthanisation. 

=> Estimée à partir des 
données d’inventaire (année 
2012) en faisant l’hypothèse 
que la consommation bois-
énergie modélisée est égale à 
la production.  
=> A l’échelle régionale, la 
donnée OREGES (bilan 
régionale et locales) montre 
des fluctuations entre 2012 et 
2015 mais une faible évolution 
sur la période globale 2012-
2015. On peut donc considérer 
que la production présentée 
ici n’aura récemment que peu 
évoluée. 
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BIOMASSE (2) 

• Production communale : 
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Production totale de la filière bois = 203 GWh 

• 1ère source de production d’énergies renouvelables sur le territoire 

• 25% de cette production est localisée sur Dreux et Vernouillet (29 et 20 GWh 
respectivement) 
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BIOMASSE (3) 
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Origine de la production de la filière bois : 

Secteur résidentiel à l’exception de la commune de Sainte-Gemme-Moronval pour 
laquelle l’origine est majoritairement industrielle  
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SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE (1) 
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332 installations photovoltaïques recensées fin 2016 sur le territoire du pays de Dreux 

Production totale de la filière solaire photovoltaïque = 53,8 GWh 

• 2ème source de production d’énergie renouvelable sur le territoire 

Centrale photovoltaïque de Crucey estimées à 
51,6 GWh sur les deux communes Maillebois, 
Crucey-Villages du territoire du Pays de Dreux 
concernées (la production localisée sur la 
communes de Louvilliers les Perches n’est pas 
comptabilisée dans ce bilan puisque hors 
périmètre de l’agglomération).  

60 MWc 
La centrale solaire de Crucey a une puissance installée de 60 
mégawatts-crêtes.  

28 000 habitants 
La production de la centrale est équivalente à la consommation 
électrique de plus de 28 000 habitants (chauffage inclus).  

28 ans La durée d’exploitation de la centrale est de 28 ans. 

741 150 panneaux 
Le nombre de panneaux solaires photovoltaïques installés sur la 
centrale est de 741 150.  

130 ha 
Les panneaux couvrent une superficie d’environ 130 hectares. Les 
terrains occupés par la centrale représentent quant à eux une 
superficie totale de 244,5 hectares.  

Source : Google Earth 
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SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE (2) 
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Production photovoltaïque diffuse = 2,1 GWh  

• Production communale : 

L’essentielle de la production provient de la centrale photovoltaïque de Crucey 
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EOLIEN 
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Parc éolien du chemin de Tuléras (6 mâts) (Le Boullay-Thierry, Le Boullay-Mivoye et 
Villemeux sur Eure) = 24 GWh (https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2) 

Production totale de la filière éolienne = 28 GWh 

• 3ème source de production d’énergie renouvelable sur le territoire 

Aucun autre parc recensé par la DREAL sauf la présence d’un mât sur la commune 
de Thimert-Gatelles = 4 GWh 

https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
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HYDROELECTRICITE 
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Production totale de la filière hydroélectricité = 2,7 GWh 

• 5ème source de production d’énergie renouvelable sur le territoire  

• 2 installations de production hydrolélectrique recensé à fin 2016 sur les 
communes de Cherisy et de Sorel-Moussel : 

Communes 
Puissance 

(MW) 

Production  

(GWh) 

Cherisy 0,1 0,5 

Sorel-Moussel 0,3 2,2 
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GEOTHERMIE 
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Production totale de la filière géothermie = 1 GWh (estimation) 

• 4ème source de production d’énergie renouvelable sur le territoire  

Communes 
Bâtiments  

concernés 

Puissance 

(en kW) 

Profondeur 

(m) 

Production estimée  

(en GWh) 
(à partir de la production 

régionale et au prorata de la 

puissance) 

Bérou-la-Mulotière Mairie-école et 

salle polyvalente 
80 16 0,12 

Saint-Rémy-sur-

Avre 

Centre 

culturel 

non 

connu 

non 

connu 

non 

connu 

• 8 opérations de géothermie sur nappe ont été recensées en 2015 (dont 2 
publiques, 4 chez des particuliers et 2 dans des entreprises). La donnée de 
puissances des opérations publiques n’est disponible que pour une seule des 
deux opérations : 
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SOLAIRE THERMIQUE 
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Production totale de la filière solaire thermique = 0,68 GWh 

• 6ème source de production d’énergie renouvelable sur le territoire  

• Issu du bilan de l’OREGES répartie au prorata des surfaces résidentielles 
communales du territoire du Pays de Dreux. 
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SYNTHESE 
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Production totale d’énergies renouvelables = 292 GWh 

• la filière bois représente près de 70% de la production totale d’EnR  

• soit 10% de la consommation totale de 2012 estimée à près de 3 000 GWh 
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ESTIMATION DU POTENTIEL DE PRODUCTION  
D’ENERGIES RENOUVELABLES 
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INTRODUCTION 

Le potentiel en énergies renouvelables du territoire du Pays de Dreux est analysé 
suivant les sources d’énergie indiquées dans le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 
relatif au plan climat-air-énergie territorial et en prenant en compte les 
orientations du SRCAE. Les sources d’énergie prises en compte sont :  
 • La méthanisation, 
 • La géothermie, 
 • Le bois énergie, 
 • Le solaire photovoltaïque,  
 • L’éolien,  
 • Le solaire thermique, 
 • L’hydroélectricité.  
 
Pour chacune des énergies ci-dessus, il a été estimé un potentiel global de 
production sans considérer de rupture technologique et en l’état actuel de la 
réglementation. Les paragraphes ci-dessous présentent les résultats obtenus ainsi 
que les méthodologies appliquées pour arriver à ces résultats.  
Les interactions ou concurrences entre les filières n’ont pas été prises en compte 
ici, il s’agit donc bien d’un potentiel maximal par filière.  
Les gisements obtenus sont donnés par commune quand un tel niveau de détail 
est possible. 
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FILIERE METHANISATION (1) 
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La méthanisation est un processus basé sur la dégradation de la matière organique 
par des micro-organismes, en conditions contrôlées et en l’absence d’oxygène 
(digestion anaérobie). La méthanisation permet de produire du biogaz. Celui-ci est 
composé généralement de méthane (variant de 60 à 80%) et de dioxyde de 
carbone (allant de 20 à 40%).  

Les déchets organiques pouvant être valorisés en méthanisation proviennent de 
différents types de producteurs : 
• Les déchets organiques issus des exploitations agricoles : les effluents d’élevage 
(lisiers, fumiers) et les résidus de cultures (pailles de céréales ou d’oléagineux, 
cannes de maïs, …). 
• Les déchets organiques issus des industries agro-alimentaires de natures variées 
(par exemple des graisses de cuisson, des sous-produits animaux, effluents, … 
• Les déchets organiques issus des ménages et des collectivités locales : 
biodéchets des ménages et des grandes surfaces, boues issues de stations 
d’épuration, huiles alimentaires usagées produites par la restauration, … 
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FILIERE METHANISATION (2) 
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Le potentiel de production issu de la filière méthanisation est de 440 GWh.  

Ce potentiel représente près de 92% 
de consommation de gaz naturel du 
secteur résidentiel et 57,2% de 
consommation totale de gaz naturel 
du territoire du Pays de Dreux. 
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FILIERE GEOTHERMIE (1) 
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Trois principes de fonctionnement et d’usage de la géothermie 
existent en fonction de la température de la ressource géothermale : 

Principes de 

fonctionnement 

Température de la 

ressource géothermale 

Applications et utilisations 

Très basse énergie 

0 °C <  Température < 30 °C 
Géothermie assistée par pompe 

à chaleur 

Chauffage et rafraîchissement des 

logements individuels, collectifs ou 

tertiaires, usage industriel, 

geocooling, etc. 

Basse et moyenne 

énergie 

30 °C < Température < 150 °C 
Cogénération et usage direct de 

la chaleur issue de la géothermie 
profonde 

Chauffage urbain, utilisations 

industrielles, thermalisme, 

balnéothérapie, production 

d’électricité, cogénération 

Haute énergie 

150 °C < Température < 350 °C 
Production d’électricité 

géothermique 

Production d’électricité, 

cogénération 

Trois types de technologies existent : 
• La géothermie de surface : Il s’agit d’enterrer sous une surface une grande longueur de tuyau 
entre 60 cm et 4,4 m de profondeur.  
• La sonde géothermique verticale : Il s’agit de faire circuler dans une installation fermée (tube 
en U ou tube coaxial), un mélange eau-glycol qui va capter la chaleur du sol. 
• Captage vertical sur nappe phréatique : L’eau est captée dans la nappe et son énergie est 
captée dans la pompe à chaleur avant d’être réinjecté dans la nappe d’origine par autre forage à 
une distance de 15 mètres du point de prélèvement (doublet géothermique). 
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FILIERE GEOTHERMIE (2) 
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Le potentiel de production issu de la filière géothermie est de 408 GWh.  

L’étude du BRGM « Prospectives de développement de la géothermie en région Centre 
(GEOPOREC) » (Rapport BRGM/RP-60336-FR. 2012) propose une analyse du potentiel de 
géothermie du territoire en appliquant deux hypothèses pour déterminer le besoin thermique 
évalué proportionnellement aux surfaces construites : 
► Scénario S1 représentatif des consommations visées à l’horizon 2020 et estimées à 50 
kWh/m2, 
► Scénario S2 représentatif des consommations moyennes actuelles, pour le résidentiel et le 
tertiaire et estimée à 200 kWh/m2. 

Ce potentiel représente 
53% des besoins actuels 
de chaleur du secteur 
résidentiel. 
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FILIERE BOIS-ENERGIE (1) 

23 

Le potentiel en bois énergie est estimé comme étant la quantité d’énergie 
potentiellement produite à partir du bois pouvant être prélevé sur le territoire. Le 
principe de valorisation du bois-énergie est de brûler la matière végétale en vue 
de créer de la chaleur domestique (chauffage et eau chaude). 

Exploitabilité des forêts et contraintes environnementales : 
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FILIERE BOIS-ENERGIE (2) 
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  Non prise en compte des 

contraintes environnementales 

Prise en compte des contraintes 

environnementales 

Gisement de production des forêts exploitables 

Surface 

exploitable 

(en Ha) 

Potentiel de 

production associée 

(en MWh) 

Surface 

exploitable 

(en Ha) 

Potentiel de 

production associée 

(en MWh) 

Forêts de 

Feuillus 
17 070 301 967 13 341 236 002 

Forêts de 

conifères 
1 096 15 324 672 9 396 

Forêts 

Mélangées 
371 5 984 333 5 375 

TOTAL 18 537 323 276 14 346 250 773 

Le potentiel de production issu de la filière bois-énergie est de 251 GWh.  

Ce potentiel représente 
33% des besoins actuels 
de chaleur du secteur 
résidentiel. 



Contribution au 
diagnostic  du  
Plan Climat Air 
Énergie Territorial  

Communauté 

d’agglomération du 

Pays de Dreux 

Production d’énergies 

renouvelables 

Juin 2018 

FILIERE SOLAIRE (1) 
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• Contraintes patrimoniales et 
environnementales 

• Contraintes 
d’orientation 
et d’exposition 

Catégories de  

bâtiments 

Surface utile 

finale  

(en m²) 

Répartition 

des surfaces 

(en %) 

Les habitations (> 20 m²) 623 389 49,4 

Les immeubles 11 656 0,9 

Les bâtiments industriels 514 086 40,7 

Les bâtiments commerciaux 82 882 6,6 

Les serres 0 0 

Les bâtiments sportifs & tribunes 8 172 0,6 

Les bâtiments agricoles 21 995 1,7 

TOTAL 1 262 180 100 % 

• Surfaces utiles 

L’énergie solaire incidente peut être valorisée par : le thermique (sous forme de 
chaleur) et le photovoltaïque (production d’électricité). Ces deux méthodes de 
valorisation passent par l’installation de capteurs en toitures, ou de centrales au 
sol pour le photovoltaïque. 
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FILIERE SOLAIRE (2) 
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Le potentiel de production issu de la filière solaire photovoltaïque est de 
220 GWh (dont 160 GWh issus du solaire photovoltaïque des toitures, 1,6 
GWh des ombrières de parkings et 59 GWh issus de centrales solaires 
photovoltaïques).  

Catégories de  

bâtiments 

Capteurs solaire 

thermiques 

Capteurs solaire 

photovoltaïques 

  Potentiel de production (GWh) 

Les habitations (> 20 m²) 31 78,9 

Les immeubles 0,6 1,5 

Les bâtiments industriels 25,5 65,1 

Les bâtiments commerciaux 4,1 10,5 

Les serres 0 0 

Les bâtiments sportifs & tribunes 0,4 1 

Les bâtiments agricoles 1,1 2,8 

TOTAL 63 160 

Toitures 
Ce potentiel de 161 GWh 
représente près de 39,7% 
des consommations 
électriques du secteur 
résidentiel et 20,8% des 
consommations électriques 
totales du territoire. 
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FILIERE SOLAIRE (3) 
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Centrale solaire photovoltaïque = 59 GWh 

Commune de Prudemanche Commune de Broué 
Superficie de 41,1 ha  

(soit 21,8 ha de surfaces exploitables) 

Superficie de 25,5 ha 

(soit 13,5 ha de surfaces exploitables) 
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FILIERE SOLAIRE (4) 
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Le potentiel de production issu de la filière solaire thermique est de 63 
GWh (basé sur les hypothèses du scénario Negawatt).  

186 463 m² de capteurs thermiques, soit 14,8% des surfaces utiles identifiées 

Ce potentiel représente 
près de 56% des besoins 
en eau chaude sanitaire 
du secteur résidentiel. 
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FILIERE EOLIEN (1) 
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Une éolienne, ou aérogénérateur, permet de produire de l’électricité à partir du 
vent. Le mouvement des pâles transforme l’énergie cinétique du vent en énergie 
mécanique, puis un générateur transforme cette énergie mécanique en énergie 
électrique. 

• Schéma Régional Eolien 

Zones Superficie en Ha Valorisation du potentiel 

d’énergie éolienne 

Plateau entre Chartres et 

Dreux 

13 008 50 MW 

Thimerais 13 724 30 MW 
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FILIERE EOLIEN (2) 
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Zones Potentiel d’énergie  

éolienne 

Potentiel de production 

éolienne 

Plateau entre Chartres et 

Dreux 

50 MW 98,75 GWh 

Thimerais 30 MW 59,25 GWh 

TOTAL 80 MW 158 GWh 

Le potentiel de 
production d’environ 
158 GWh représente 
près de 38,9% des 
consommations 
électriques du secteur 
résidentiel et 20,4% des 
consommations 
électriques totales du 
territoire. 

Le potentiel de production issu de la filière éolien est de 158 GWh. 
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► Méthanisation : 440 GWh 
► Géothermie : 408 GWh 
► Bois énergie : 251 GWh  
► Solaire photovoltaïque : 220 GWh 
► Eolien : 158 GWh 
► Solaire thermique : 63 GWh 
► Hydroélectricité : 0 GWh 

Le potentiel total en énergie renouvelable (1 540 GWh) ne permet de 
couvrir qu’environ 51% de la consommation actuelle d’énergie du 
territoire (soit 3 014 GWh en 2012). 


